
Total H.T. 

en euros

Taux de 

T.V.A en %
T.V.A.

TOTAL T.T.C

en euros

-Souscription d'un abonnement comprenant des frais administratifs avec ouverture de branchement 69,62 10,00 6,96 76,58

-Souscription d'un abonnement comprenant des frais administratifs sans ouverture de branchement 69,62 10,00 6,96 76,58

 - Envoi d’une lettre de relance simple 3,98 10,00 0,40 4,38

 - Envoi d’une lettre de mise en demeure 9,95 10,00 1,00 10,95

59,68 10,00 5,97 65,65

59,68 10,00 5,97 65,65

 - Frais de pose d'un compteur demandé par l'abonné 129,30 10,00 12,93 142,23

 - Instruction d'une demande d'individualisation - - - -

 - Vérification conformité dans le cadre d'une demande d'individualisation - - - -

123,33 10,00 12,33 135,66

 - Contrôle de vérification après mise en conformité des installations de prélèvement privatif 59,68 10,00 5,97 65,65

 -Relevé de compteur (hors campagnes contractuelles) 29,84 10,00 2,98 32,82

179,03 10,00 17,90 196,93

 -Remplacement de compteur gelé, détérioré ou disparu 278,49 10,00 27,85 306,34

 - Contrôle de compteur sur place, par jaugeage y compris déplacement de l'agent 79,57 10,00 7,96 87,53

 - Frais de déplacement de suite à la demande de l'abonné (hors obligation contractuelle) 59,68 10,00 5,97 65,65

 - Frais d'accès au service 59,68 10,00 5,97 65,65

 - Pénalités pour retard de paiement 1ère relance 3,48 0,00 0,00 3,48

 - Pénalités pour retard de paiement 2e relance 9,95 0,00 0,00 9,95

 - Pénalités pour retard de paiement 3e relance 39,78 0,00 0,00 39,78

 - Pénalités pour retard de paiement 4ème relance avec LRAR 39,78 0,00 0,00 39,78

 - Intervention au lieu de livraison des eaux pour impayés (ACE) 44,76 10,00 4,48 49,24

 - Participation aux frais de rejets bancaires (par rejet) 5,97 0,00 0,00 5,97

 - Pénalité en cas d'infraction aux règles d'usage du service 149,19 0,00 0,00 149,19

 - Agence en ligne grands Comptes* (Paramétrage initial) 676,33 10,00 67,63 743,96

 - Agence en ligne grands Comptes* (Coût annuel par contrat d'abonnement) 4,97 10,00 0,50 5,47

*Service optionnel mise à disposition pour les gestionnaires de fluides chez les professionnels

 -Absence de l'abonné à un rendez-vous pour le relevé de son compteur lorsque celui-ci n'a pas 

d'accès direct (après deux passages infructueux)

 - Fermeture d'un branchement lorsqu'elle répond à une demande de l'abonné ou qu'elle est 

rendue nécessaire par suite d'une faute commise par cet abonné (dans les autres cas, la 

fermeture du branchement en fin d'abonnement est gratuite)

 - Réouverture d'un branchement lorsqu'elle est effectuée pour le compte d'un abonné qui a 

précédemment subi une fermeture payante - Hors contexte de souscription d'abonnement

 - Contrôle des installations intérieures des abonnés en cas d'alimentation à partir du réseau 

d'eau potable et d'une autre ressource (puits,forage…)

Service de l'eau

Prestations liées au service de l'abonné (annexe 6)
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